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* les écarts concernent les habitations excentrées des communes de Saïx, Soual et Viviers les 
Montagnes 

 
Pour connaître les fréquences et les horaires de collecte des déchets verts, renseignez-vous 
auprès de la mairie de votre commune. 

 
 
 
 
 
 
 


